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RÉSUMÉ • Cet article examine la relation entre suicide et délinquance chez les jeunes. 
Une revue des recherches suggère que les comportements suicidaires sont exception
nellement fréquents chez les jeunes Québécois qui présentent des comportements 
délinquants ou perturbateurs. Ainsi, au moins 32 % des jeunes de 18 ans et moins 
décédés par suicide au Québec au cours des années 1995-96 avaient reçu des services 
des Centresjeunesse, organismes responsables de l'intervention auprès des jeunes con
trevenants et des jeunes en besoin de protection. Parmi ces victimes, les jeunes con
trevenants et les jeunes qui ont des troubles sévères du comportement, qui constituent 
environ 33 % de la clientèle des Centresjeunesse, avaient commis 69 % des suicides. 
L'examen des recherches récentes propose trois ensembles d'hypothèses pour tenter 
d'expliquer les taux élevés de comportements suicidaires chez ces jeunes, hypothèses 
portant respectivement sur 1) la psychopathologie et les trajectoires de vie, 2) l'impul
sivité, l'agressivité et la réaction au stress et 3) l'impact à plus ou moins long terme 
des événements de vie négatifs. Certains facteurs organisationnels liés aux milieux 
d'intervention destinés aux jeunes délinquants sont aussi discutés. En conclusion, nous 
faisons des recommandations pour améliorer la prévention du suicide dans ces milieux. 
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SUMMARY • This article examines the relation between juvenile delinquency and sui

cide in adolescents. A review of the research suggests that suicidal behavior is 

extremely frequent among Quebec delinquent or severely disruptive adolescents. At 

least 32 % of Quebec adolescents who committed suicide in 1995 and 1996 had 

been involved with the "Centres jeunesse" (CJ), a governmental organization in 

charge of juvenile delinquents and youths in need of protection. Among those sui

cide victims, juvenile delinquents and severely disruptive adolescents, who repre

sent 33 % of CJ customers, committed 69 % of all suicides. A review of recent 

research suggests three sets of hypotheses for explaining the high level of suicidal 

behaviors among délinquant and disruptive adolescents, in terms of 1) psychopa-

thology and Life history, 2) impulsivity, aggressivity, and stress adjustment, and 3) 

the short and long term impacts of negative life events. Certain organizational fac

tors of the intervention environments for delinquent and disruptive adolescents are 

also discussed. In conclusion, we recommend strategies for improving suicide pre

vention in those environments. 

L'incidence du suicide chez les jeunes au Québec est accablante et 
figure parmi les plus élevées au sein des pays industrialisés. En 1996, 
le taux de suicide chez les jeunes Québécois âgés de 15 à 19 ans était 
de 20,7 par 100 000, ce qui représentait une augmentation du simple 
au double par rapport au taux observé en 1980 (11,1 par 100 000, 
Statistiques Canada, 1997-1998). En comparaison, l'incidence du 
suicide chez les jeunes du même groupe d'âge s'établissait à 11,5 par 
100 000 au Canada, alors qu'on observait chez les jeunes de 15 à 
24 ans un taux de 12 par 100 000 aux États-Unis (American Associa
tion of Suicidology, 1998). En 1998, le suicide représentait 38,3 % 
des décès au Québec chez les jeunes de 15 à 19 ans (Québec, Direc
tion de la santé publique du ministère de la Santé et des Services 
sociaux, 1998). 

Contrairement à l'augmentation du taux de suicide, la plupart des 
indicateurs de criminalité juvénile au Québec sont restés relativement 
stables au cours de la dernière décennie et restent moins élevés que dans 
les autres provinces canadiennes. L'évolution différente de ces deux 
phénomènes d'auto et d'hétéro-agression nous fait nous interroger sur 
les rapports entre comportements suicidaires et délinquants. On peut, 
par exemple, se demander jusqu'à quel point les jeunes suicidaires et les 
jeunes délinquants constituent deux groupes distincts, voire même si la 
délinquance représente un facteur de protection du suicide chez les 
jeunes, tel que le laisserait supposer la conception psychanalytique clas
sique (Menninger, 1938). 
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Dans cet article, nous allons d'abord revoir les recherches portant sur 
la problématique du suicide parmi les jeunes Québécois aux prises avec 
des problèmes de délinquance ou des troubles de comportement sévères. 
Nous examinerons ensuite trois ensembles d'hypothèses susceptibles 
d'éclairer les rapports entre délinquance et comportement suicidaire. 

La recherche québécoise sur la problématique 
du suicide parmi les jeunes présentant des 
comportements perturbateurs 

Les quelques recherches effectuées au Québec sur la problématique du 
suicide chez les jeunes délinquants et chez les jeunes présentant des 
troubles sévères du comportement ont été effectuées à partir d'échan
tillonnages des clientèles des « Centres jeunesse ». Ces organisations 
dispensent des services sociaux et des programmes de réadaptation, de 
garde et de probation à l'ensemble des jeunes Québécois qui ont des 
besoins de protection ou qui sont accusés ou condamnés pour des acti
vités criminelles. Ces programmes et ces services sont dispensés en insti
tution ou en communauté, cette dernière modalité étant la plus 
fréquente. Les Centres jeunesse interviennent auprès des jeunes et de 
leur famille en vertu de trois législations. Premièrement, la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (LSSSS, Gouvernement du Québec, 
1998) vise à maintenir et à améliorer la capacité physique, psychique et 
sociale des personnes. Deuxièmement, la Loi sur la protection de la jeunesse 
(LPJ, Gouvernement du Québec, 1998) vise à mettre fin aux situations 
qui compromettent la sécurité ou le développement d'un jeune et à en 
prévenir la récurrence. Elle concerne, d'une part, les jeunes qui sont 
victimes de négligence ou d'abus et, d'autre part, ceux qui présentent 
des troubles sévères du comportement, lorsque les parents ne parvien
nent pas à intervenir de façon efficace (article 38/? de la LP]). Enfin, la 
Loi sur les jeunes contrevenants (LJC, Gouvernement du Canada, 1997) a 
pour objectif d'assurer la protection de la société contre les conduites 
illicites des jeunes délinquants et à diminuer la possibilité de récidive en 
privilégiant la responsabilisation du jeune face à son acte. Au cours de 
l'année 1999, environ 100 000 jeunes (99 642) ont reçu des services 
d'un Centre jeunesse, 19 % en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants, 
14 % en vertu de l'article 3Sh de la Loi sur la protection de la jeunesse 
(troubles du comportement sévères) et 67 % en vertu d'autres articles ou 
d'autres lois (LSSS et LPJ dans les cas de négligence et d'abus) 
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(Association des Centres jeunesse, 2000). Cet article porte plus spécifi
quement sur les jeunes délinquants et les jeunes qui ont des troubles 
sévères du comportement. 

Les ideations suicidaires 
et les tentatives de suicide 

Trois études ont été réalisées au Québec sur les ideations suicidaires et 
sur les tentatives de suicide parmi les jeunes recevant des services des 
Centres jeunesse. Une première étude, menée par Desrosiers et al (1992) 
auprès de 79 adolescents recevant des services d'un Centre jeunesse en 
zone rurale, établit à 27,8 % le taux à vie de tentatives de suicide chez 
les jeunes interrogés. La majorité de ces jeunes recevaient des interven
tions dans leur milieu de vie par le suivi d'un éducateur ou d'un inter
venant social, ce qui laisse supposer que les comportements de ces 
jeunes n'étaient pas suffisamment perturbés pour nécessiter leur retrait 
de leur milieu. 

Plus récemment, Pronovost et Leclerc (1998) ont interrogé un échan
tillon de 351 jeunes, âgés de 11 à 18 ans, admis en centre de 
réadaptation : 64,4 % des participants ont rapporté au moins un épisode 
suicidaire comprenant soit une ideation suicidaire sérieuse ou une tenta
tive de suicide à vie ; plus spécifiquement, 33 % des participants ont 
rapporté au moins une tentative de suicide. L'examen des motifs de réfé
rence de ces sujets en Centres jeunesse a montré que les comportements 
violents étaient en cause chez 52 % des jeunes qui avaient présenté des 
ideations ou des tentatives suicidaires, comparativement à 38 % pour les 
autres. 

L'étude de Chagnon (2000), menée auprès de 160 adolescents âgés 
de 14 à 17 ans hébergés consécutivement en Centre jeunesse dans la 
région de Montréal en 1995 et 1996, présente des résultats 
comparables : 60 % des participants rapportent un épisode suicidaire ou 
plus (ideation suicidaire sérieuse 21 %, tentative de suicide 39 %). Les 
principaux motifs de placement des participants étaient les troubles du 
comportement (65 %) et l'incapacité pour les parents de contrôler le 
jeune (26 %) ; 43 % des sujets étaient assujettis à la Loi sur les jeunes 
contrevenants (LPJ 49 % ; LJC 43 % ; LSSSS 8 %). 

Bien que parcellaires, ces données montrent que le taux de tentatives 
de suicide parmi les clientèles des Centres jeunesse, et en particulier 
chez les jeunes qui présentent des troubles de comportement, est de 4 à 
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10 fois supérieur aux chiffres des principales enquêtes menées auprès 
des jeunes Québécois (Tousignant et ai, 1988 ; Côté et al, 1990 ; 
Enquête sociale et de santé, 1992-1993). Ces taux correspondent, dans 
l'ensemble, aux résultats des études menées aux États-Unis auprès 
d'échantillons de jeunes relativement comparables. L'étude de Miller et al 
(1982), menée auprès de 150 jeunes admis dans un centre pour adoles
cents délinquants, rapporte que 20 % des participants (n - 30) ont tenté 
une fois ou plus de se suicider au cours de leur vie. Alessi et al (1984) 
rapportent que 61 % des sujets d'un groupe de 71 jeunes délinquants 
hébergés dans une institution correctionnelle disent avoir tenté de se 
suicider au cours de l'année précédant l'étude en question. Finalement, 
Kempton et Forehand (1992) ont trouvé un taux de 30 % de tentatives de 
suicide chez 51 jeunes délinquants hébergés en internat de réadaptation. 

Les suicides complétés 

Deux études ont examiné les décès par suicide parmi les clientèles des 
Centres jeunesse au Québec. Les premières données disponibles 
proviennent d'une enquête réalisée par Samson (1992) pour le compte 
de la Commission des centres de réadaptation pour jeunes en difficulté 
d'adaptation. L'auteur, procédant par consultation auprès des directeurs 
généraux des établissements concernés, a dénombré, entre 1986 et 
1988, huit suicides et 289 tentatives survenues dans 39 centres de 
réadaptation. Par ailleurs, 19 jeunes se seraient suicidés après leur séjour 
en centre. Étant donné la méthodologie utilisée, ces résultats représen
tent probablement un estimé conservateur de la problématique, puisque, 
de l'avis même des responsables de l'enquête, celle-ci « ne permet pas de 
dégager des données suffisamment significatives pour brosser un tableau 
juste de la situation des jeunes qui attentent à leur vie » (Samson, 1992 :15). 

Une deuxième étude plus récente, menée par un groupe de travail sur 
la problématique du suicide parmi les clientèles des Centres jeunesse1, a 
montré qu'au moins 32 % (57/177) des jeunes Québécois de 18 ans et 
moins décédés par suicide, au cours des années 1995 et 1996, avaient 
reçu des services des Centres jeunesse ; 79 % de ces jeunes suicidés 
ayant reçu des services des Centres jeunesse recevaient encore des 
services au cours de l'année précédant leur suicide (Farand étal, 2000). 

1. Rapport préparé par un comité formé de représentants de l'Association des Centres 
jeunesse du Québec, du Collège des médecins du Québec et du Protecteur du citoyen, avril 1999. 
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Or moins de 8 % des jeunes Québécois avaient reçu ou recevaient 
encore des services des Centres jeunesse au cours des deux années en 
cause (1995 et 1996). On peut donc estimer que le taux de suicide des 
clientèles des Centres jeunesse est au moins quatre fois supérieur à celui 
des jeunes Québécois en général. 

L'examen du cadre légal à l'intérieur duquel ces jeunes avaient été 
pris en charge par les Centres jeunesse montre que 69 % des jeunes 
suicidés ayant reçu des services d'un Centre jeunesse en avaient 
bénéficié en vertu de la Loi sur les jeunes contrevenants ou de l'article 38. h) 
de la Loi sur la protection de h jeunesse (troubles du comportement sévères), 
alors que ces jeunes ne représentent que le tiers de la clientèle des 
Centres jeunesse (Association des Centres jeunesse, 2000). Les jeunes 
contrevenants et les jeunes avec des troubles sévères du comportement qui 
sont pris en charge par les Centres jeunesse ont donc un taux de suicide 
4,4 fois plus élevé que les autres clientèles des Centres jeunesse et au 
moins 8,3 fois plus élevé que les jeunes Québécois en général. Les clien
tèles des Centres jeunesse qui ne sont pas assujetties à la Loi sur les jeunes 
contrevenants, ni à l'article 38. h) de la Loi sur la protection de la jeunesse (trou
bles de comportement sévères), présentent, pour leur part, un taux de 
suicide deux fois plus élevé que les jeunes Québécois en général. 

Toutes ces données suggèrent que, contrairement à la conception psycha
nalytique classique, suicide et délinquance sont des problématiques qui se 
chevauchent au lieu de s'opposer. Dans la section suivante, nous examine
rons trois ensembles d'hypothèses permettant de mieux comprendre les rela
tions entre suicide, délinquance et trouble de comportement. 

Psychopathologie, trajectoire de vie et suicide 

La relation de causalité entre dépression et suicide a été clairement 
établie au cours des deux dernières décennies (Brent, 1995). Des recher
ches récentes révèlent cependant que les troubles de conduite et les trou
bles de la personnalité, plus spécifiquement de la personnalité 
antisociale2, sont fréquents chez les adolescents suicidés et représentent 

2. Dans la classification des troubles mentaux du DSM-IV, le trouble de conduite et le 
trouble de la personnalité antisociale correspondent respectivement aux versions juvénile et 
adulte de la personnalité délinquante. Par ailleurs, le diagnostic de trouble de la personnalité 
antisociale inclut nécessairement la présence d'un trouble de conduite ayant débuté avant 
l'âge de quinze ans. Nous utiliserons ici ces deux termes de façon équivalente. 
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aussi des facteurs de risque de suicide très importants (Brent, 1995 ; 
Shaffer et al, 1996). Cette association s'applique également aux idea
tions et aux tentatives suicidaires (Gould etal., 1998). 

Selon les études utilisant la méthode dite « d'autopsie psychologique » 
(Brent et ai, 1988), entre 9 % et 43 % des jeunes décédés par suicide 
présentaient un diagnostic de trouble de conduite au moment du décès 
(Brent, 1995). L'étude cas-témoin de Brent et al (1994) a montré que 
i 1 % des adolescents suicidés souffraient d'un trouble de la personnalité 
antisociale. Marttunen et al (1991) relèvent des résultats comparables : 
dans leur échantillon de 53 jeunes décédés par suicide, 11 % des sujets 
masculins présentaient un trouble de la personnalité antisociale. 

Les troubles du comportement perturbateur3 se manifestent souvent 
en comorbidité avec d'autres psychopathologies, en particulier les trou
bles de l'humeur et les troubles reliés à l'abus ou à la dépendance aux 
drogues ou à l'alcool (Brent et ai, 1993 ; Shaffer et al, 1996). L'étude de 
Brent et al (1993) révèle que 21 % des jeunes suicidés présentaient un 
trouble de consommation abusive de substances ; dans l'étude de Shafii 
et al (1988), cette proportion atteignait 62 %. Par ailleurs, Brent et 
d/.,(1993) rapportent que parmi les adolescents décédés par suicide 
présentant une consommation abusive de substances, le tiers (6/18) 
présentait également un trouble de conduite. Cette association est aussi 
démontrée par des études épidémiologiques qui montrent que la 
dépendance et l'abus de drogues ou d'alcool sont fréquemment associés 
aux ideations et aux tentatives de suicide (Lewinsohn et al, 1994 ; 
Gould et al., 1998) et que ces problèmes de consommation constituent 
un facteur d'aggravation du risque suicidaire (Gould etal, 1998). 

Les études qui ont examiné les rapports chronologiques entre l'appa
rition du diagnostic psychiatrique et le suicide indiquent des processus 
différents selon la nature du diagnostic (Brent et al, 1993 ; Runeson et 
al, 1996). Par exemple, le suicide chez les adolescents qui ont déve
loppé un trouble de conduite surviendrait le plus souvent au terme d'un 
long parcours de difficultés de vie (Marttunen et al, 1991, Runeson et 
al, 1996). Ce processus se caractériserait par un cycle d'aggravation 
mutuelle de la condition psychiatrique et des conditions de vie, cycle au 
cours duquel l'abus de drogues ou d'alcool pourrait intervenir, à long ou 
moyen terme, comme facteur prédisposant, ou, à court terme, comme 

3. Qui incluent, selon le DSM-IV, le trouble de conduite, le trouble oppositionnel avec 
provocation et le trouble du comportement perturbateur non spécifié. 
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facteur précipitant le suicide. Runeson étal. (1996) soulignent que, par 
ses conduites délinquantes ou antisociales, l'adolescent épuise graduel
lement son réseau de soutien et cumule les difficultés de vie. La consom
mation abusive d'alcool ou de drogues s'ajoute à ce cycle et contribue à 
!'isolement social, le suicide devenant alors une alternative afin 
d'échapper à la situation d'impasse et de désespoir dans laquelle se 
retrouve éventuellement le jeune. 

Alors que les troubles de dépendance ou d'abus de drogues ou 
d'alcool peuvent prédisposer au suicide, Y intoxication aux drogues ou à 
l'alcool pourrait aussi intervenir comme facteur précipitant. Plusieurs 
études indiquent en effet qu'entre 17 % et 51 % des jeunes décédés par 
suicide étaient intoxiqués à l'alcool ou aux drogues lors de l'événement 
(Marttunen etal.,1991 ; Groholt étal, 1998). 

L'étude cas-témoin de Renaud étal (1999) portant sur deux groupes 
d'adolescents, suicidés ou non, présentant tous un trouble de conduite, 
appuie en partie l'hypothèse de Runeson étal (1996). Renaud étal trou
vent, en effet, que les adolescents décédés par suicide présentent un 
diagnostic courant de consommation abusive de substances, en comor-
bidité avec leur trouble de conduite, plus fréquent que dans le groupe 
témoin. L'étude de Chagnon (2000) portant sur 84 jeunes admis en 
Centres jeunesse révèle, par ailleurs, que les sujets ayant présenté des 
ideations suicidaires ou des tentatives de suicide rapportent une 
consommation plus fréquente d'alcool au cours de l'année précédente, 
par comparaison avec les sujets non suicidaires. 

Ces différentes études montrent donc que l'interaction entre 
certaines psychopathologies (troubles de conduite, troubles de la per
sonnalité antisociale), la dépendance ou l'abus de drogues ou d'alcool et 
les trajectoires de vie des sujets en cause pourrait, en partie du moins, 
expliquer le taux élevé de suicide parmi les jeunes délinquants et les 
jeunes qui présentent des troubles sévères du comportement. 

Agressivité, impulsivité et mécanismes d'adaptation 

L'agressivité et l'impulsivité constituent des caractéristiques importantes 
de la personnalité délinquante4. On les retrouve par ailleurs fréquem-

4. Dans le DSM-IV, ces deux caractéristiques se retrouvent parmi les critères 
diagnostiques de la personnalité antisociale, du trouble de conduite et du trouble opposition-
nel avec provocation. 
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ment chez des jeunes qui ne franchissent pas le seuil diagnostique des 
conditions décrites à la section précédente. Un ensemble de recherches 
indique que ces deux traits pourraient être impliqués, à titre de facteurs 
prédisposants ou précipitants, dans la genèse du suicide chez les jeunes 
délinquants. Ainsi, Brent et al (1988) rapportent que 13,8 % des jeunes 
suicidés avaient eu des ideations homicidaires au cours de la semaine 
précédant leur suicide. Plus récemment, l'étude cas-témoin de Brent et 
al (1993), comparant la violence impulsive entre des adolescents 
décédés par suicide et des sujets vivants, a montré que les sujets décédés 
par suicide avaient présenté un niveau plus élevé d'irritabilité, ainsi 
qu'un taux plus élevé de comportements agressifs, que le groupe témoin. 

Les recherches portant sur les ideations et les tentatives suicidaires 
mettent également en évidence cette relation entre agressivité et 
comportements suicidaires (Spirito étal, 1989). L'étude prospective de 
Pfeffer étal (1988), qui a examiné, sur une période de 2 ans, les idea
tions suicidaires dans un échantillon de 100 enfants dont l'âge moyen 
était de 12,1 ans, a montré que les principaux facteurs associés à la 
présence d'idéations suicidaires au cours de la période de suivi étaient, 
par ordre décroissant, les indices de psychopathologie (dont la 
dépression), l'agression et les comportements violents envers autrui. 
Myers et al (1991) ont examiné sur une période de 3 ans un échantillon 
de 100 jeunes âgés de 7 à 17 ans ayant vécu un épisode récent de 
dépression majeure. Dans cette étude, les trois variables prédictives des 
comportements suicidaires au cours des 3 années subséquentes étaient 
l'intensité initiale des ideations suicidaires, la colère et l'âge des sujets. 
Plus récemment, Grosz et al (1994) ont comparé 40 adolescents 
violents et 36 adolescents non violents hospitalisés en clinique psychia
trique. Cette étude a montré une relation significative entre les compor
tements violents et le risque suicidaire. 

Plusieurs études ont porté sur les rapports entre suicide et impulsi
vité. Kashden étal (1993) ont comparé 23 adolescents hospitalisés en 
psychiatrie suite à des ideations ou à une tentative de suicide, 20 adoles
cents hospitalisés en psychiatrie sans ideation ni tentative de suicide et 
un groupe contrôle de 20 adolescents de la communauté également sans 
ideation ni tentative de suicide. L'étude a montré que les jeunes suici
daires étaient plus impulsifs que les autres jeunes hospitalisés en 
psychiatrie et que les jeunes du groupe contrôle. 

Apter et al (1995) ont examiné 163 adolescents admis consécutive
ment en unité psychiatrique suite à une tentative de suicide. Ils ont 
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montré une corrélation significative entre les comportements agressifs et 
le suicide, de même qu'entre la dépression et le suicide. Cependant, 
n'ayant pu mettre en évidence de corrélation entre l'agression et la 
dépression, les auteurs suggèrent que l'impulsivité pourrait constituer 
un modérateur de la relation entre agression et suicide. Plus récemment, 
Beautrais étal (1999) ont comparé les caractéristiques de 129 adoles
cents hospitalisés suite à une tentative de suicide sévère à celles de 153 
sujets témoins sélectionnés au hasard dans la communauté. Ils ont 
trouvé qu'un niveau élevé d'impulsivité augmentait de 6.2 fois le risque 
de tentative de suicide. Enfin, Horesh étal (1999) ont examiné 118 
adolescents admis en unité psychiatrique, dont 60 avaient des ideations 
suicidaires ou avaient commis une tentative de suicide. Ils ont constaté 
que l'impulsivité était associée à l'intensité de l'intention suicidaire 
(r.23), au niveau de violence envers les autres (r.38), aux sentiments 
agressifs (r.35) et au trouble des conduites (r.36). 

Puisque l'agressivité et l'impulsivité semblent impliquées dans la 
genèse des comportements suicidaires, il est possible que la difficulté à 
gérer cette agressivité et les sentiments de colère qui l'accompagnent 
puisse contribuer au risque suicidaire. Des études cliniques confirment 
cette hypothèse et indiquent que les jeunes qui présentent des ideations 
et des tentatives suicidaires sont moins aptes à gérer leurs sentiments de 
colère ou de tristesse (Khan, 1987) et plus susceptibles d'utiliser des 
mécanismes d'adaptation inefficaces face à des situations conflictuelles 
(Curran, 1987). Dans un mode exploratoire, Khan (1987) a examiné la 
manière dont des adolescents qui avaient tenté de se suicider (n - AO) et 
des adolescents non suicidaires [n — 80) s'adaptaient aux événements 
précédant leur tentative de suicide ou à des événements stressants 
importants. Cette étude a montré que les événements qui avaient 
précédé la tentative de suicide étaient comparables en fréquence et en 
intensité aux événements qu'avaient vécus les jeunes non suicidaires au 
cours de la même période. Cependant, les analyses qualitatives réalisées 
à partir d'entrevues en profondeur montrent que les jeunes suicidaires 
étaient relativement incapables de gérer adéquatement leurs sentiments 
de colère et de tristesse et qu'ils avaient davantage de difficultés à envi
sager les conséquences de leurs actes. Plusieurs participants des deux 
groupes ont en outre rapporté avoir éprouvé de la colère lorsqu'ils 
avaient été confrontés à ces événements. Cependant, les adolescents non 
suicidaires avaient mieux canalisé leur colère dans le cadre d'activités 
constructives. 
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Chagnon (2000) a comparé les mécanismes d'adaptation aux événe
ments stressants négatifs rapportés par 84 adolescents hébergés en 
Centres jeunesse. Face à l'événement stressant le plus important vécu au 
cours du dernier mois, les sujets qui avaient fait au moins une tentative 
de suicide ou qui avaient présenté des ideations suicidaires au cours du 
dernier mois ont été plus nombreux à rapporter l'agression et le blâme 
des autres comme mécanismes d'adaptation. Ces résultats s'apparentent 
à ceux de Wilson et al. (1995), qui avaient comparé les mécanismes 
d'adaptation rapportés par 20 adolescents hospitalisés en secteur 
psychiatrique à la suite d'une tentative de suicide et 20 adolescents non 
suicidaires issus de la communauté. Les deux groupes de jeunes identi
fiaient un nombre comparable de solutions pour s'adapter à l'événement 
stressant le plus important vécu au cours des 6 derniers mois. Cepen
dant, les jeunes présentant des tendances suicidaires étaient plus 
nombreux à identifier des stratégies d'adaptation inadéquates face à un 
tel événement. 

Les résultats précédents montrent que l'impulsivité et l'agressivité 
constituent des facteurs importants de risque suicidaire. Ils confirment 
également l'hypothèse que les jeunes qui présentent un niveau élevé 
d'impulsivité et d'agressivité, tout en étant moins capables de s'adapter 
aux difficultés de la vie, pourraient présenter un risque plus élevé de 
suicide que les jeunes qui disposent de stratégies d'adaptation plus 
adéquates. Ces recherches permettent donc d'identifier des mécanismes 
supplémentaires pouvant contribuer au risque suicidaire chez les jeunes 
délinquants ou chez les jeunes qui ont des troubles sévères du compor
tement, même en l'absence de psychopathologie formelle5. 

Événements stressants et suicide 

Les jeunes qui ont des conduites délinquantes ou antisociales sont 
particulièrement exposés aux difficultés de la vie et aux événements 
stressants issus de l'environnement au sein duquel ils se sont développés, 
ces difficultés et événements étant, en outre, souvent provoqués ou 
exacerbés par leurs propres comportements perturbateurs. Un troisième 
champ de recherche examine donc les relations entre difficultés de vie, 

5. ... c'est-à-dire dont la symptomatologie n'est pas suffisamment sévère pour franchir 
les seuils diagnostiques définis dans le DSM-IV. 



96 CRIMINOLOGIE, VOL. 34 N° 2 ( 2 0 0 1 ) 

événements stressants et risque suicidaire. De manière générale, ces 
recherches montrent que certains événements stressants, récents ou plus 
lointains, sont souvent impliqués dans la genèse du comportement suici
daire chez les adolescents (Chagnon, 2000). 

Les crises disciplinaires et les problèmes légaux sont des événements 
qui précèdent souvent le suicide (Hoberman et ai, 1988 ; Marttunen et 
al, 1992 ; Brent étal, 1993 ; Gould etal, 1996). Gould etal. (1996) 
rapportent que, dans un échantillon de 120 jeunes décédés par suicide, 
47,7 % avaient vécu une crise disciplinaire récente en comparaison de 
15,5 % pour les adolescents du groupe contrôle. Les crises disciplinaires 
les plus fréquentes étaient la suspension de l'école (16,1 % des jeunes 
décédés par suicide et 2,6 % du groupe contrôle) et la comparution au 
tribunal (18,4 % des jeunes décédés par suicide et 6,6 % du groupe 
contrôle). Cette étude montre que la présence d'une crise disciplinaire 
augmente de façon significative le risque de suicide, même après 
contrôle des facteurs psychiatriques. Ces événements se produisent 
souvent dans les jours qui précèdent le suicide. Marttunen etal. (1992) 
rapportent que 50 % des problèmes légaux et des crises disciplinaires 
surviennent au cours des 24 heures qui précèdent le suicide. Hoberman 
etal. (1988) ont constaté que les problèmes légaux et les crises discipli
naires sont fréquents au cours des jours qui précèdent le suicide, et que 
les garçons vivent deux fois plus souvent un problème légal impliquant 
l'intervention des policiers au cours des 24 heures précédant le suicide. 
Évidemment, ces facteurs précipitants affectent de façon prépondérante 
des jeunes qui sont aux prises avec des problèmes de délinquance ou des 
troubles sévères du comportement. 

Les jeunes délinquants sont en outre particulièrement susceptibles 
d'avoir vécu dans un environnement familial inadéquat ou dysfonc-
tionnel. La recherche montre que certains événements liés à l'environ
nement familial sont associés au suicide. Marttunen et al. (1992) 
rapportent que 38 % des suicidés (20/53) de leur échantillon avaient 
vécu des conflits familiaux importants au cours du mois précédant le 
suicide et que 38 % des victimes de l'étude disposaient d'un faible 
soutien parental. Par ailleurs, le conflit interpersonnel comme événe
ment précipitant le suicide se retrouvait plus fréquemment chez les 
jeunes qui disposaient d'un faible soutien parental. Celui-ci référait à 
la présence, au cours de la dernière année, d'abus d'alcool, de troubles 
psychiatriques sévères, de tentatives de suicide ou de violence conju
gale au sein de la famille. Dans une étude avec cas-témoin, Brent etal. 
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(1998) ont constaté que les adolescents décédés par suicide étaient 
significativement plus nombreux que les jeunes du groupe témoin à 
avoir vécu des événements familiaux stressants au cours de l'année 
précédant le suicide : conflit avec un parent, maladie d'un parent, diffi
culté légale d'un parent, abus physique et déménagement. 

La recherche montre également que la violence, les abus sexuels et les 
abus physiques agissent aussi comme facteurs prédisposants, puisqu'ils 
augmentent le risque de suicide même lorsqu'ils se sont produits long
temps avant le décès. Dans une recension des écrits sur ce sujet, 10 des 
11 études montraient que l'exposition à la violence familiale, la violence 
parentale à l'égard des jeunes et les abus sexuels étaient fréquents chez 
les jeunes suicidaires ou les différenciaient par rapport aux sujets non 
suicidaires (Spirito etal.,1989). 

Bien que les événements stressants soient clairement associés au 
suicide, soit comme facteurs précipitants ou comme facteurs prédispo
sants, d'autres facteurs semblent intervenir dans cette relation. Deux 
études montrent que l'effet indirect des conditions de l'environnement 
social ainsi que la présence de pathologies psychiatriques, pourraient 
avoir un effet médiateur entre ces événements et les comportements 
suicidaires (Marttunen étal, 1992 ; Beautrais étal, 1996). Marttunen 
et al. (1992) ont souligné le fait que les adolescents décédés par 
suicide et présentant un trouble de dépendance à l'alcool ou aux 
drogues avaient une histoire plus fréquente de violence parentale que 
les jeunes décédés par suicide qui présentaient d'autres troubles 
psychiatriques. Beautrais et al. (1996) mettent en évidence une relation 
entre les troubles psychiatriques et les expériences difficiles vécues au 
cours de l'enfance et constatent également une association étroite 
entre la violence parentale, l'abus physique et sexuel et les troubles 
psychiatriques, chez les sujets qui ont commis un tentative de suicide 
sévère. 

Ces recherches mettent donc en évidence un effet synergique entre 
les difficultés de vie, les événements stressants, les comportements 
délinquants, les troubles sévères du comportement et la psychopatho
logie, en ce qui a trait au risque suicidaire. Le cumul fréquent de 
plusieurs de ces facteurs chez les jeunes délinquants pourrait expliquer 
en grande partie leur taux anormalement élevé de comportements 
suicidaires. 
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L'idéologie de la mélancolie 

Suicide et mélancolie sont étroitement associés dans l'idéologie 
populaire : les médias contribuent fortement à maintenir cette associa
tion en présentant les suicidaires sous les traits de personnages troubles 
et mélancoliques, malheureux en amour ou aux prises avec des diffi
cultés financières. Bien que la relation entre les troubles de l'humeur et 
le suicide soit fondée et démontrée par la recherche, cette idéologie 
populaire peut poser obstacle à la prévention du suicide chez les jeunes 
délinquants et chez les jeunes qui présentent des comportements pertur
bateurs, puisqu'en associant à bon escient dépression et suicide on 
risque aussi, et à tort, d'opposer suicide et délinquance, et ainsi de ne pas 
intervenir adéquatement afin de prévenir et détecter les comportements 
suicidaires de ces jeunes. Bien qu'aucune étude n'ait, à notre connais
sance, examiné cette question, notre expérience des milieux d'interven
tion auprès des jeunes en difficulté nous indique que cette hypothèse est 
souvent fondée. Mandatés pour protéger la société, réhabiliter les jeunes 
contrevenants et contrôler les troubles de comportement, les interve
nants qui ont la charge de ces jeunes sont susceptibles d'être moins 
sensibles au risque de suicide dans cette clientèle. En l'absence d'un 
effort réel pour sensibiliser et former ces intervenants à la problématique 
du suicide, l'organisation des milieux de travail mandatés pour inter
venir auprès de ces jeunes pourrait se révéler peu propice au dépistage 
et au traitement des délinquants à risque de suicide. 

Conclusion 

Les recherches menées au Québec auprès des clientèles des Centres 
jeunesse montrent que les comportements suicidaires sont très fréquents 
chez les jeunes délinquants et chez les jeunes qui présentent des troubles 
sévères du comportement. Ainsi, ce sous-ensemble des clientèles des 
Centres jeunesse présente un taux de suicide complété qui est au moins 
8,3 fois supérieur à celui des jeunes Québécois en général. L'examen des 
recherches sur le suicide des adolescents met de l'avant trois principales 
hypothèses explicatives des comportements suicidaires chez les jeunes 
délinquants. 

La psychopathologie est fortement associée au suicide chez les 
adolescents. Bien que cette relation soit assez bien connue dans le cas de 
la dépression, les recherches récentes montrent en outre que le trouble 
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de conduite et le trouble de la personnalité antisociale, particulièrement 
lorsqu'ils sont associés à d'autres psychopathologies dont la dépendance 
ou l'abus de drogues et d'alcool, augmentent significativement le risque 
de suicide et de comportements suicidaires. Par ailleurs, ces troubles sont 
étroitement liés à des difficultés de vie qui viennent accroître la vulné
rabilité de ces jeunes. 

L'impulsivité et l'agressivité sont également associées au risque de 
suicide et de comportements suicidaires chez les jeunes. Ces deux 
facteurs semblent intervenir de façon particulièrement importante dans 
la relation entre le suicide et la délinquance, plus spécifiquement chez 
les jeunes qui sont peu capables de s'adapter aux événements stressants 
et aux difficultés de la vie. 

Les événements stressants, récents ou lointains, augmentent 
également le risque de comportements suicidaires chez les jeunes. Une 
histoire personnelle marquée par les difficultés de vie, la violence, les 
abus et les dysfonctions familiales caractérise souvent les jeunes délin
quants qui cumulent par ailleurs les événements stressants découlant à la 
fois de leurs propres comportements antisociaux et des réactions de la 
société qui cherche à s'en protéger. 

Ces recherches montrent en outre que les causes du suicide sont 
multidéterminées. Il est donc fort possible qu'aucune des hypothèses 
examinées dans cet article ne suffise, en soi, à expliquer le phénomène 
du suicide chez les jeunes délinquants. Les relations de synergie qui 
s'établissent entre ces trois groupes de facteurs, auxquels s'ajoutent des 
éléments reliés aux interventions elles-mêmes, fournissent probablement 
une explication plus adéquate de la problématique. Des recherches 
futures seront nécessaires afin de vérifier ces hypothèses. 
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